
Zeitschrift: Les intérêts du Jura : bulletin de l'Association pour la défense des
intérêts du Jura

Herausgeber: Association pour la défense des intérêts du Jura

Band: 36 (1965)

Heft: 2

Rubrik: [Impressum]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


par un excès de la demande. La souplesse moindre, dont l'offre de la
main-d'œuvre paraît devoir faire preuve à l'avenir, rend plus nécessaire

le recours à une politique des revenus et à des mesures de
régularisation de la demande. De nouveaux efforts devront être faits pour
doter la Banque Nationale d'instruments appropriés de politique.
Enfin, il conviendrait de préparer la voie à une politique budgétaire
plus souple. »

L'OCDE préconise donc de rendre plus efficace le rôle de la Banque

Nationale dans une politique monétaire active, de recourir à des
opérations d'« open market » et de créer des réserves minimales
obligatoires.

Ces diverses considérations méritent d'être méditées.

ANNEXES

1U de million de francs

Personne, sans doute, n'a reçu plus beau cadeau de Noël que ce
jeune technicien jurassien qui a gagné le gros lot de de million de
francs de la loterie de Noël de la Seva.

La Seva, d'ailleurs, a distribué à presque 50 000 gagnants plus
de 600 000 fr. peu avant les fêtes de fin d'année. Parmi les heureux
gagnants, nous trouvons, cette fois-ci, à part un commerçant de Berne,
un nombre extraordinaire de femmes de ménage ainsi que plusieurs
retraités qui ont obtenu, par un lot de la Seva, une compensation
inattendue au renchérissement.

Déjà le 25 février aura lieu à Berthoud le 157e tirage de la Seva.
Le plan de tirage de cette émission est spécialement apprécié par les
acheteurs de billets. Il offre, à part le gros lot de 120 000 fr., 10 lots
de 10 000 fr., 15 lots de 1000 fr. et même 20 lots de 500 fr., etc. Pour
chacun quelque chose, espérons-le
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